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un mot, l'aide avec obligation d'achat est très critiquée',;sur ce
plan, et la plupart des pays donateurs prennent actuellement des
mesures pour retrancher de leurs accords, aussi souvent que
possible, cette condition.

Le Canada fournit environ le quart de son assistance au développe-
ment par le truchement d'organismes internationaux, notamment les
Nations Unies, et cette aide n'est assujettie à aucune obligation
d'achat. En outre, l'ACDI est désormais autorisée à libérer de
cette obligation jusqu'à 20 p. cent de toute son aide bilatérale et
& acquitter tous les frais d'expédition des biens visés par le
programme officiel d'aide; par ailleurs, un tiers au maximum des
biens achetés au Canada en vertu du programme peut être de pro-
venance non canadienne.

Pour l'année 1972-1973, l'ACDI a affecté 153 millions de dollars,
soit 46 p. cent de toute son aide bilatérale, à l'Asie, 118
millions (35 p. cent) à l'Afrique (dont 69 millions à 21 pays
francophones et 49 millions à l'Afrique du Commonwealth), 19
millions aux Antilles du Commonwealth et 3 millions à l'Amérique
latine.

Aide multilatérale Les organisations multilatérales, notamment les Nations Unies, la
Banque mondiale et les banques régionales de développement, vienn*
en deuxième position pour la part du budget de l'ACDI qui leur est
consacrée, soit 131 millions de dollars (ou 26.7 p. cent).

Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) constitue,
comme son nom l'indique, leur outil d'aide au développement inter-
national. Il finance la plus grande partie des activités d'aide au
développement exercées par les agences spécialisées des Nations
Unies, notamment l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture (FAO), l'Organisation mondiale de la santé (OMS),
l'Organisation internationale du travail (OIT) et autres. Depuis
l'établissement de ce programme, en 1965, le Canada y a participé,
et il est un des membres fondateurs du Conseil des gouverneurs du
PNUD. En 1972, la contribution de l'ACDI au PNUD a été de l'ordre
de 18 millions de dollars. Le Canada participe également à d'autres
programmes de l'ONU, notamment & ceux du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance (FISE), et du Programme alimentaire mondial (PAM) de
l'ONU/OAA.

Les contributions canadiennes aux fonds des diverses banques de
développement constituent un autre mode d'assistance multilatérale.
Le Groupe de ta Banque mondiate se compose de la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement (BIRD), souvent appelée,
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